MODELE - Délibération d’adhésion à la plateforme mutualisée de dématérialisation des marchés publics (Profil acheteur)

Séance du ......
Objet : ...... (indiquer l'affaire faisant l'objet de la délibération).

Le ...... (date et heure en toutes lettres), le conseil municipal s'est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. ......, maire (ou : adjoint), pour la tenue de la réunion obligatoire du ...... trimestre (ou bien : pour une réunion spéciale), à la suite de la convocation adressée par M. le maire le ...... 
Présents : ......
Représentés : (noms des conseillers représentés et de leurs mandataires).

Les conseillers présents représentant la majorité des membres en exercice, qui sont au nombre de ......, il a été procédé conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales à la nomination d'un (ou de deux, ou de trois) secrétaire(s) pris dans le sein du conseil. M. ...... ou MM. ...... Mme ...... ayant obtenu la majorité des suffrages a (ont) été désigné(s) pour remplir ces fonctions qu'il(s) a (ont) acceptées. En outre il a été décidé d'adjoindre à ce (ces) secrétaire(s), en qualité d'auxiliaires pris en dehors du conseil, M. le secrétaire de mairie, M. ......, Mme ......, qui assistera (assisteront) à la séance, mais sans participer à la délibération.

M. le maire a rappelé à l'assemblée les obligations qui incombent aux collectivités en matière de dématérialisation de leurs marchés publics : tout marché d'un montant supérieur ou égal à 40 000 € doit faire l'objet d'une publication dématérialisée sur un "profil acheteur" afin d'offrir aux acteurs économiques un accès en ligne aux avis d'appel public à concurrence (AAPC) et aux dossiers de consultation des entreprises (DCE). 
Il a rappelé que pour répondre à ce besoin, le CDG32 en partenariat avec le Conseil Départemental du Gers a décidé la mise en place d'une Plateforme Départementale Mutualisée de Dématérialisation des Procédures de Marchés Publics.
Il a soumis ensuite à l’assemblée La convention à passer avec le CDG32 et les modalités de tarification : 

	Strate démographique et type
	Tarif annuel d’adhésion en € en à compter du 1er janvier 2024

	Communes de moins de 500 h
	50

	Communes de 500 à moins de 1000 h
	75

	Communes de 1000 à moins de 3500 h
	150

	Communes de 3500 et plus, EPCI de toutes natures et Syndicats mixtes
	350



Et invité le conseil à en délibérer (s'il y a lieu à motivation, ajouter : et à se prononcer par un vote motivé).
La discussion étant ouverte, M. ...... fait observer que ...... Mme ...... s'attache à réfuter ces observations ...... etc. (analyser brièvement les motifs des opinions soutenues).

S'il y a lieu : M. le maire résume la discussion et ajoute les considérations suivantes aux motifs développés de part et d'autre ...... (énoncer ces considérations).

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de M. le maire (s'il y a lieu : et la discussion qui l'a suivi),

Considérant que ...... (s'il y a lieu à motivation) ......;

Délibère à la majorité de ...... voix contre .... et décide d’autoriser le maire à signer avec le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale la convention relative à l’adhésion à la plateforme mutualisée de dématérialisation des marchés publics.

Fait et délibéré à ......, le ......

Le Maire							Le secrétaire de séance
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